CARRO.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Martigues (Siège du Quartier).    

Au nord-ouest du Cap Couronne, le Port de Carro est situé dans une petite baie protégée par une digue. Jadis important port thonier, ce port demeure très actif. On y dénombre 28 petits métiers (40 pêcheurs). 

Leurs caractéristiques sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 2,9-23,3.

Puissance en kilowatts (kW) : 14-324.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 6,8-16,1.

Ces navires exercent de nombreux métiers, en fonction des saisons et des espèces-cibles visées. Leur rayon d’action s’étend du littoral proche à l’ensemble du golfe du Lion pour les unités les plus importantes (recherche du thon rouge, Thunnus thynnus). Plusieurs récifs artificiels ont été immergés avec l’aide de fonds européens de 1983 à 1989 par une structure associative dénommée « Parc Régional Marin de la Côte Bleue », entre Carro-le-Cap Couronne et la commune du Rove. Des modules en béton (2700 m³ au total), complétés par des blocs rocheux  forment sur 14 km à l’intérieur des 3 milles un ensemble éprouvé de protection contre le chalutage illégal et aussi des abris pour la faune. Toutes formes d’activités de plaisance et de pêche sont prohibées à l’intérieur de deux zones marines protégées incluses dans le Parc Marin (zone de 210 ha du Cap Couronne, créé en 1996 et zone de 85 ha de Carry-le-Rouet, créé en 1983).

Les petits métiers travaillent aux alentours du Parc, sous contrôle de leurs prud’homies. La commercialisation des produits pêchés a lieu pour l’essentiel en direct sur un marché aménagé. Le reste de la production est vendu à des mareyeurs, des poissonneries, ou expédié en Espagne. 

